
Évangile du dimanche 22 février

Pour préparer la messe dominicale, seul, en famille ou en groupe, 
prenons le temps de la lecture de l’Évangile : 

- Lire une fois le texte,
- Puis garder quelques instants de silence,
- Écouter comment en moi l’Évangile résonne,
- Puis s’aider des questions posées pour continuer votre méditation. 

Évangile de Jésus Christ selon Saint Matthieu (Mt 4, 1-11)

  En ce temps-là,
    Jésus fut conduit au désert par l’Esprit pour être tenté par le diable.
        Après avoir jeûné quarante jours et quarante nuits, il eut faim.
    Le tentateur s’approcha et lui dit :
« Si tu es Fils de Dieu,
ordonne que ces pierres deviennent des pains. »
    Mais Jésus répondit :
« Il est écrit :
L’homme ne vit pas seulement de pain,
mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu. »

    Alors le diable l’emmène à la Ville sainte,
le place au sommet du Temple et lui dit :
« Si tu es Fils de Dieu, 
jette-toi en bas ;
car il est écrit :
Il donnera pour toi des ordres à ses anges, 
et :    Ils te porteront sur leurs mains,
de peur que ton pied ne heurte une pierre. »
    Jésus lui déclara :
« Il est encore écrit :
Tu ne mettras pas à l’épreuve le Seigneur ton Dieu. »

    Le diable l’emmène encore sur une très haute montagne
et lui montre tous les royaumes du monde et leur gloire.
    Il lui dit :
« Tout cela, je te le donnerai,
si, tombant à mes pieds, tu te prosternes devant moi. »
    Alors, Jésus lui dit :
« Arrière, Satan !
car il est écrit :
C’est le Seigneur ton Dieu que tu adoreras,
à lui seul tu rendras un culte. »

    Alors le diable le quitte.
Et voici que des anges s’approchèrent,
et ils le servaient.

    – Acclamons la Parole de Dieu.

Question :

Quel enseignement cet Évangile nous donne pour lutter contre les tentations ?
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L’aumône, une réponse d’amour
 

Ce  mercredi,  dans  toute  l’Église,  nous  rentrons  dans  le  temps  préparatoire  aux 
solennités du temps pascal.

Les trois jours saints, par excellence, nous permettront d’approfondir l’institution de 
l’Eucharistie, la Passion, la mort du Seigneur et sa Résurrection. Dans la nuit du 4 au 
5 avril,  nous pourrons chanter,  à  la  Vigile  pascale,  la  joie  de la  Résurrection.  La 
longue  tradition  de  l’Église  nous  invite  à  nous  préparer,  personnellement  et 
collectivement, à ces fêtes pascales. C’est le temps du Carême. Quarante jours sont 
à vivre, afin de nous orienter vers la victoire du Ressuscité sur toute chose.

Le Mercredi des Cendres, trois chemins nous sont proposés : l’aumône, la prière et le 
jeûne. Ces trois piliers du Carême jalonneront notre chemin vers Pâques, avec cette 
particularité d’un chemin personnel, tout cela face à notre Père du Ciel qui voit dans 
le secret.

Aujourd’hui, arrêtons-nous sur l’aumône.
Une exigence évangélique que nous pouvons oublier au fil de l’année. 
Que  faisons-nous  ? Une  exigence  rappelée  par  l’Ancien  Testament,  par 
l’enseignement du Christ et les œuvres caritatives jusqu’à aujourd’hui.

Je vous invite à lire l’exhortation apostolique du Pape Léon XIV, « DILEXI TE », qui se 
traduit « JE T’AI AIMÉ » … (Apocalypse 3,9). Prenons le temps de lire et de méditer 
cette exhortation. A la lumière de l’Ancien et du Nouveau Testament, et de l’histoire de 
l’Église jusqu’à nos jours, le Souverain Pontife y relit la question centrale de l’amour 
de Dieu à notre égard. 
« JE T’AI AIMÉ » nous interroge sur notre face à face à cet amour. L’aumône est 
notre  réponse  à  l’amour  que  Dieu  nous  porte.  Charge  à  nous  de  trouver  son 
expression dans notre vie quotidienne.

La semaine prochaine, nous nous arrêterons aux deux piliers suivants du Carême, la 
prière et le jeûne. «  Quand vous priez, … prie ton Père qui est dans le secret.
Quand vous jeûnez, ne prenez pas un air abattu… ton jeûne ne sera pas connu des 
hommes, mais seulement de ton Père qui est présent au plus secret » (Matthieu 6).

Père Jean-Marie Crespin, curé



Église à Châtillon

V  ente de carnets de Carême par Ôchâclap                         
L’aumônerie Ôchâclap viendra vendre des carnets de carême à la fin de la messe du 
dimanche 15 février à ND-du-Calvaire (messe de 11h) et à la fin de la messe des 
cendres le mercredi 18 février à ND-du-Calvaire (messe de 20h).
Merci pour votre accueil.

C  onfessions du vendredi à St-Philippe-St-Jacques         
Afin d’unifier  la  messe du jeudi  soir  en l’église St-Philippe-St-Jacques,  le  temps de 
confession du vendredi est supprimé dès le 20 février. Il aura lieu désormais de 18h 
à 18h30, suivi des vêpres à 18h40, de la messe à 19h et de l’adoration jusqu’à 20h30 
dès le 19 février.  Si  vous n’êtes pas disponible à cet  horaire-là,  merci  de contacter 
l’accueil afin de prendre rendez-vous avec un prêtre.

Église dans le diocèse

C  onférence «     Récit national     : Urgence sociétale     !     »     : 16 février  
Le Père Bertrand Auville organise une conférence autour de M. Eric Anceau, Professeur 
d’histoire  contemporaine  à  l’université  de  Lorraine,  sur  le  thème : « Récit  national : 
Urgence  sociétale !  ».  Elle  aura  lieu  le  lundi  16  février,  à  20h45,  dans  la  salle 
paroissiale de Saint-Benoît - 35, rue Séverine à Issy-les-Moulineaux.

Ê  tre couple parrain pour la journée des fiancés     : 9 mars            
Pour entourer les 500 couples de fiancés qui participeront à la journée des fiancés, 
nous recherchons 100 couples parrains.
Votre rôle est de profiter de la journée (témoignages, table ronde…) en accompagnant 
une  petite  équipe  de  fiancés,  en  suscitant  la  parole  et  en  étant  disponible  pour 
témoigner de votre foi. Afin de tout vous expliquer et vous préparer à cette journée des 
fiancés,  le diocèse vous propose de vous rencontrer  soit  le  17 février (à  la Maison 
diocésaine de Nanterre) ou le  9 mars à Châtillon  dans les locaux de la Source, de 
20h30 à 22h30.
Cette journée des fiancés aura lieu le samedi 14 mars de 7h30 à 17h à l’Immaculée-
Conception  de  Boulogne.  Inscriptions  et  renseignements  jdf2026-immac.venio.fr  / 
jdf@diocese92.fr Vous pouvez également vous proposer comme serviteur, seul ou en 
couple, pour aider à la logistique tout au long de la journée.

P  èlerinage inter-paroissial en l’honneur de St Joseph     : 14 mars  
Une marche de 5 km est proposée à tous le samedi 14 mars. Rejoignez-nous à l’heure 
et à la distance qui vous convient : 
- 8h30 : Accueil et à 9h : Procession et célébration à Notre-Dame de Malakoff
- 11h30 : Messe Solennelle à Saint-Joseph de Montrouge
- 14h30 : Prière du chapelet au Prieuré des Bénédictines de Vanves 
- 17h : Procession et célébration à Saint-Joseph de Clamart
Informations : Isabelle Bourdon groupestjoseph@gmail.com 

P  èlerinage de l’Alliance     : du 27 au 29 mars                        
Un pèlerinage de l’Alliance est proposé aux personnes mariées vivant seules suite à 
une séparation conjugale (divorce), du 27 au 29 mars, à Lourdes, avec la participation 
de Mgr Vincent Jordy, Archevêque de Tours et vice-président de la Conférence des 
Évêques de France et le soutien de 8 mouvements catholiques engagés.
Information & inscription en ligne : https://www.lourdes-maries-separes.fr/ 

 Divers

M  obilisation contre l’Euthanasie et le suicide assisté     : 16 février   
Le  lundi 16 février, la proposition de loi relative à la fin de vie prévoyant la légalisation de 
l’euthanasie et du suicide assisté, revient en deuxième lecture à l’Assemblée nationale. 
A cette occasion, les Associations Familiales Catholiques, Alliance Vita, la fondation Jérôme 
Lejeune et le Comité Protestant évangélique pour la Dignité Humaine, organisent le même jour 
à 19h, à proximité immédiate de l’Assemblée nationale, un rassemblement interassociatif. 
Une scénographie symbolique illustrant l’attente de soins des Français accompagnera cette 
mobilisation.
Des  personnalités concernées et  engagées prendront  la  parole.  Rendez-vous lundi  16 
février, à 18h30, à l’angle de la rue de l’Université et la rue Constantine – métro Invalides.

B  oîtes solidaires de Noël                                                                                
Un grand merci à tous ceux qui ont participé à l’opération Cadeaux Solidaires organisée par 
Une Clé Pour Un Gîte  à l’occasion de Noël !  Les cadeaux collectés ont été distribués aux 
jeunes migrants du centre d’hébergement d’urgence de Montrouge au cours d’une petite fête et 
ils ont été très appréciés. 

Carnet de famille
Nous avons dit A-Dieu à Denise Ragon le 12 février à St-Philippe-St-Jacques.

Nous avons la tristesse de vous faire part du rappel à Dieu de Claude Desquilbet, paroissien 
engagé durant de longues années sur la paroisse de Châtillon et à l’aumônerie. 
Ses funérailles  avec Eucharistie auront  lieu  mardi 17 février,  à 14h30,  en l’église ND-du-
Calvaire.

Randonnée biblique
Semaine     12   (du 16 au 21 février 2026 - Chapitres : Mi 6-7 et Ex 1-4)

Dans  les  deux  derniers  chapitres  de  Michée  se  succèdent  encore  des  menaces  et  des 
promesses : un second procès fait entendre la voix de Dieu dans une douloureuse lamentation 
sur son peuple, qui inspirera les Impropères du Vendredi saint ; pourtant Jérusalem finira par 
confesser sa faute et attendra le pardon que Dieu voudra bien lui accorder.
Nous voici en Égypte près de 13 siècles avant JC. Nous allons découvrir et cheminer avec l’un 
des  plus  grands  personnages  de  toute  la  Bible  :  Moïse.  Le  peuple  hébreu  est  réduit  en 
esclavage.  Pharaon,  inquiet  de leur  nombre croissant  leur  impose des travaux pénibles et 
ordonne de tuer les garçons nouveau-nés. Moïse naît et est sauvé des eaux par la fille de 
Pharaon. Élevé dans la culture égyptienne il intervient en faveur d’un hébreu et tue un gardien 
égyptien. Mais l’affaire est découverte et Moïse se voit contraint de fuir en Madiân, où il devient 
berger et épouse Sephora. Lors de l’épisode du Buisson ardent, Dieu lui confie la mission de 
libérer les Hébreux et révèle le nom YHWH. Moïse, assisté par Aaron, retourne en Égypte avec 
un bâton pour accomplir des prodiges, après avoir frôlé la mort et être sauvé par sa femme. 

Appel pour le Denier de l’Église 
La paroisse n’a pas d’autres ressources que les quêtes et dons. Et si la Ville s’occupe du "clos 
et du couvert"  de St-Philippe-StJacques (murs, toiture et sécurité) qui lui  appartient, tout le 
reste, en particulier NDdu-Calvaire, est à notre charge. Le Denier donne droit à un reçu fiscal, 
pour une déduction de 66 % dans l’impôt sur le revenu. Donc un don de 300 € ne vous coûte 
que 100 €… Merci ! https://jedonneaudenier.org/ 
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Temps du Carême

Afin de nous conduire vers un chemin de Pâques, la paroisse vous propose :

M  ercredi des Cendres     : 18 février                            

Le mercredi 18 février nous entrerons en carême. Trois messes et une célébration de 
la Parole sont proposées avec imposition des cendres :

- à 7h, en l’église St-Philippe-St-Jacques
- à 10h15, célébration de la Parole pour les enfants du KT-Mercredi en l’église 

ND-du-Calvaire (ouvert à tous)
- à 12h15, en l’église St-Philippe-St-Jacques
- à 20h, en l’église ND-du-Calvaire

Merci de noter qu’il n’y aura pas de messe à 9h à ND-du-Calvaire.
De plus,  n’oubliez  pas de rapporter  vos  rameaux de l’année dernière (avant  le  18 
février), afin qu’ils puissent servir pour les cendres.

C  hemin de Croix                                                             

Tous les vendredis de carême, à  12h15, en l’église St-Philippe-St-Jacques, sauf le 
vendredi 20 mars où il aura lieu à ND-du-Calvaire.

É  cole d’oraison                                                               

Pour approfondir notre cœur à cœur avec le Seigneur et diriger progressivement toute 
notre  vie  vers  une  prière  continuelle,  nous  nous  donnons  rendez-vous chaque 
mercredi de Carême  (en dehors du Mercredi des Cendres et du Mercredi saint),  à 
20h30, en l'église St-Philippe-St-Jacques. 
Chaque séance commencera par un temps d'enseignement pour appréhender l'oraison 
suivant un thème, avant d'en faire une expérience communautaire :

- mercredi 25 février : Cultiver le silence 
- mercredi 4 mars : L'humilité 
- mercredi 11 mars : Le démon et le combat spirituel
- mercredi 18 mars : Foi et contemplation
- mercredi 25 mars : Le don de soi

V  eillée de louange     : 17 mars                                       

Une veillée de louange aura lieu le 17 mars, à 20h30, en l’église ND-du-Calvaire.

M  esse solennelle de Saint Joseph     : 19 mars          

La messe solennelle en l’honneur de Saint Joseph aura lieu le jeudi 19 mars, à 19h, en 
l’église St-Philippe-St-Jacques.

G  rand  temps  de  recueillement  avec  nuit  d’adoration     :  20  et  21   
mars

Exposition du Saint Sacrement avec adoration en continu du vendredi 20 mars à 9h 
jusqu’au samedi 21 mars à 7h en l’église ND-du-Calvaire.
Cette adoration sera jalonnée de :

- à 9h : Messe 
- de 9h30 à 12h : Confessions 
- à 12h15 : Chemin de croix 
- de 15h à 18h : Confessions 
- à 18h : Vêpres 
- à 7h : Messe

Un tableau d’affichage sera bientôt mis au fond des églises afin que vous puissiez vous inscrire 
pour la nuit d’Adoration.

A  nnonciation du Seigneur     : 25 mars                        

La messe solennelle pour l’Annonciation du Seigneur aura lieu le  mercredi 25 mars, à 19h, en 
l’église St-Philippe-St-Jacques. Il faut donc noter qu’il n’y aura  pas de messe à 9h à ND-du-
Calvaire ce jour-là.

T  riduum Pascal     : du 2 au 5 avril                                 

- Jeudi saint :
- à 19h15 : Conférence sur la Sainte Cène à ND-du-Calvaire
- à 20h : Messe de la Cène à ND-du-Calvaire, puis adoration au reposoir jusqu’à minuit

- Vendredi saint : 
- à 12h15 : Chemin de croix à St-Philippe-St-Jacques
- à 15h : Chemin de croix à St-Philippe-St-Jacques
- à 15h : Chemin de croix à ND-du-Calvaire
- à 19h15 : Conférence sur la Passion du Seigneur à St-Philippe-St-Jacques
- à 20h : Célébration de la Passion à St-Philippe-St-Jacques

- Samedi saint :
- à 10h30 : Conférence sur le Samedi saint à St-Philippe-St-Jacques
- à  21h : Vigile Pascale à ND-du-Calvaire où nous aurons la joie d’accueillir dans notre 

communauté chrétienne par les sacrements du Baptême, de la Confirmation et de la Première 
Communion, 26 catéchumènes de la paroisse.

- Dimanche de Pâques :
- à 9h30 : Messe à St-Philippe-St-Jacques
- à 11h : Messe à ND-du-Calvaire avec le baptême de 13 enfants du catéchisme 


